
"'·· ~ t.\ "!!" , ,_ 
;;·'-, • ,, 

~ -: 6 '-" 

l~ ~. ~ IF' 

ft --. ...,_. 
\•.:>:d:,J a ' 

~ 'f'"' 

t~ re :~ ... } 
1~~ .. ;,~ 1: ~- ;\\; 

i; ' ~ 
ù -· 

~~""' 
,. .~ 

\h. '.-:;. 

,,;_J -">> 

·~ 

~. , .... 
~~:.~ llo. .k.· 

N 1 ~~-.... 

~...,_. 

IF ,._ 

,.:o 
"'• ...,. Distr" 

LT'!ITE.C 

- ---------------------

A/C.2/32/L.l07 
17 décembre 1977 
FR!'J'JCAIS 
O:S.IGINAL 

Trente-deuxième session 
DEUXIE11E CŒ·.ITUSSION 
Point 67 de lrordre du JOur 

EVP.LUATIOT•T DES Pf.OGTIES .1\.CCOI'iPLIS DANS L' J\.PPLICATIOrJ DES fl::C:SOLUTIONS 
2626 (X~~V) ~ 3202 ( S-VI) 9 3281 (XXI}c) et 3362 ( S-VII) DE L'ASS~M.BLEE 
GElJLHALE ~ INTITULEES RESPECTIVEIŒIJT 11 STPJ\TEGIE INTERNATIONALE DU 
D:21lELOPPBi•1I:li1T POTJR LA DEU'TCI ill DECENNIE DES NATIOnS UIH:ri:S POUR LE 
DEVELOPPE' illET'', nP::iOGRI\<.17•1E D 1 ACTION CŒTCERJ:JANT L' INS'rAURATIOH D 1 UIJ 
:TOUVEL OTIDP.E ECOHOTIIQPE INTERNJ\.TIOFIAL11 

1 "CHJ\.RTE DES DROITS ET DEVOI:SS 
ECONOIUG;PES DES E'I'ATS 01 ET "DEVELOPPETJK•1T ET COOPERATION ECONOIIIQ'lill 

INTERNATIONALE" 

~~o5et de résolution nréser_1té :ear_le Vice-,?résider:~ .. de la 
Commission (U. Tul,an) :t sur la base des consultations 
9:fJ1cieu~ d;;;t les -pro,iet·s-d~-;~§ol,rt~n:r;ub]:iés sous 
!es cotes A/C.E_/32/1.104_;}., 1.105 et 1.106 ont .f_?.it l_'ob.iet 

Rannelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 5 contenant 
la Déclaration et le ProGramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
écono,.!lique international? ainsi q_ue sa résolution 3281 (X::CIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 

Rannelant que nar sa résolution 3362 (S-'ITII)" l'Assemblée a;ênérale a créé le 
Comité spécial de 1~ restructuration des secteurs 'économiq~e et. social du système 
des Nations Unies et l'a char~é de préparer des propositions d'action détaillées en 
vue d'engager le processus de restructuration du systè~e des Dations Unies de 
manière ù le rendre plus pleinement apte à traiter efficacement et dans une optique 
globale les problèmes de coopération écono~ique internationale et de dévelonpement, 
conformément aux résolutions 3172 (XXVIII) et 3343 (XXTX) de l'Assemblee générale, 
en date des 17 décembre 1973 et 17 décembre 1974, et ~ faire en sorte qu'il soit 
mieux en mesure de répondre aux dispositions de la Déclaration et du ProgrmRme 
d'~ction concernant l'instauration d 1 un nouvel ordre économioue international ainsi 
qu 1 à celles de la Charte des droits et devoirs ~conorni(1_nes dè.s Etats, 

Reaffirmant qu 1 elle souhaite poursuivre le processus de restructuration du 
système des Nations Unies auquel les résultats obtenus par le Comité spécial dans 
ses travaux apportent une nrécieuse contribution initiale, 
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1. Prend_§C~~ du rap~ort du ComitG s~écial de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies 1/ et exprime au Président du 
Comité special sa ~rofonde gratitude pour la compétence remarquable dont il a fait 
preuve dans la conduite des travaux du Coni tei: 

2. Décide que le para~raphe 5 de la section VIII du texte des recorrmandations 
figurant au chanitre III du rapport du Comité spécial devrait être libellé comme 
suit : 

11 5, L' l.ssemblee :<?;énGrale rtevrai t inviter le Secrétaire général ~ nommer, 
en pleine consul tati on avec les Etats l'Iembres, un Directeur général pour le 
développement et la coo1')êration économi(l_ue internationale, ayant un ranr; élevé 
determine par lui comme étant à la ~esure des fonctions ex1Josêes ci-dessous, 
lequel Directeur ~enêral, agissant sous l 1 autoritê du Secrétaire e;én~ral, 
aiderait utilement celui-ci a s'acauitter des responsabilités qui lui 
incombent 9 dans le dormine économinue et social, en sa qualité de 1Jlus haut 
fonctionnaire de l'Organisation aux termes de la Charte des Nations Unies~. 
Le Directeur ~énéral devrait donc être chargé, sous la direction du Secrétaire 
13;énêral 

i) De veiller è. ce que chaque élément du système des :Tati ons Unies pour 
le developpem~nt et la coopération économique internationale soit 
dirise de façon efficace et d'assurer une coordination d 1 ensemble a 
l'interieur du système de façon gue les problèmes du developpement 
soient abordés, dans l'ens-emble c_u système, d'un point de vue 
multidisciplinaire~ 

ii) D'assurer, à l'Orr:;anisation des rTations Unies même, la cohérence, la 
coordination et la gestion efficace de toutes les activites dans les 
domaines économique et social, qu'elles soient financées au titre 
du bud"::et ordinaire ou par des fonds extra-budgétaires 2/ · 

d'autres 
des 

En outre, le Secrétaire général nourrait confier au Directeur ~ênêral 
tâches dans des domaines de resnonsabilité se rattachant è l'ensemble 
activités économiques et sociales de l'Or~anisation des Nations Unies. 
Directeur général serait nollJlllc par le Secrétaire c;énéral pour un mandat 
quatre ans au maxlmum. Il conviendrait de lui fournir l'appui et les 

--' • H ressources necessalres, 

1/ Documents officiels de l'Assemblée ,q:enérale, trente-deuxième sesslon, 
Suppl6ment Ho 34 (A/32/34). 

Le 
de 

A La rémunération globale du Directeur ~énéral serait intermédiaire entre 
celle d'un Secrétaire cénéral adjoint et celle du Secrétaire général. Le Statut 
du personnel devrait être modifié en conséquence. 

2/ Ceci vaut également pour tous les services et organes de l'Organisation des 
Nations Unies, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou de leurs mandats 
respectifs tels ~ue les definissent les textes portant création desdits services 
et orc;anes. 

/ ... 
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Fait siennes les conclusions et recommandations du Co:mi té spécial, telles 
ont 6té: modifi::es au parar;raphe 2 ci-dessus~ qui sont reproduites en 
la présente résolution:, 

4. Invite le Secrétaire Général à norrmer un Directeur Général pour le 
développement et la coopération éconoaiq_ue internationale dans les meilleurs délais~ 
de preference au cours du Dremier trimestre de 1978: 

5. Invite le Secrétaire céncral 2 :présenter au Conseil économi~ue et social, 
a sa soixante-~uatrième session) un rapport indiquant de façon plus détaillée la 
manière dont il prévoit de donner suite aux conclusions et recommandations figurant 
en annexe 2 la présente rêsolution 0 compte tenu des observations qui ont été 
formul~es 3/" et de prendre conseil~ en tant ~ue de besoin, au sujet des questions 

' "'t d t _. . -"' demandant a. e re avan age preclsees; 

6. Prie le Secrétaire général d'appliquer celles des recorrmandations qul lui 
sont adressées, d'aider les orGanes, or~anisations et or~anismes intéressés par le 
nrocessus de restructuration et de faire raDnort 8, l' AssemlJlee p.;énérale lors de sa 
trente-troisième session, par l'intermédiai~~ du Conseil économique et social 
agissant dans les limites de sa compétence,, ~~ sa soixante-cinquième session~ 

7. Prie tous les organes 9 or,";anisations et orrsanismes des Nations Unies 
d 1 appliquer-ë'es recommandations dans leurs domaines de com:9étence respectifs et 
de soumettre des rapports intérimaires, y com~ris des plans relatifs ~ la poursuite 
de leur ap}üication, èl l 1 Assembl0e générale 8, sa trente-troisième session, par 
l'intermédiaire du Conseil economique et social~ sa soixante-cinquième session: 

8. D~~ide de suivre l'anplication des conclusions et recow~andations visées 
ci-dessus. 

Annexe 

LD1aYJitre III du docunent !.\/32/3h ~ tel qu'il a été modifi~_7 

Il a egcùement été decide au cours des consul tati ons officieuses CJ.l).e le 
rapport de la Deuxième Commission sur ce point de l'ordre du jcur devrait comprendre 
le passage suivant : 

3/ Observations formulées au Cowi té sDccial, au Conseil économique et social 
lors de la reprise de sa soixante-troisième session et à l'Assemblée ~énérale ' 
sa session en cours. 

10 .. 
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nl~2o C'omnission a clëcic'ê flUe la rGnmnêration o:lobale elu Directeur to;C::nêral 
pc_,:;_. le clévelo-pJ>ement et la cooperation écono.miq_ue internationale serait 
::.nten1~clié:cire entre celle d'un Secr6taire ";~n,.:ral adjoint et celle du Secr~~taire 
,.,.ênénü. Le Statut du personnel Cl.evr3.i t être modiÏié en consequence." 


